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1.



DÉSIGNATION, CONSTITUTION ET GENÈSE DU FONDS



La présente notice annuelle contient des renseignements sur le Timbercreek Global Real Estate Income Fund (le « Fonds »). Dans le présent document, toutes les sommes en dollars sont en dollars canadiens, sauf indication contraire. L’adresse légale du Fonds est le 25 Price Street, Toronto (Ontario) M4W 1Z1. Le Fonds est une fiducie à capital variable établie sous le régime des lois de la province d’Ontario au moyen d’une déclaration de fiducie. Timbercreek Asset Management Ltd. est le fiduciaire et le gestionnaire du Fonds. Voir la rubrique « Responsabilité des activités du Fonds ». Dans le présent document, les termes « nous », « notre », « nos », « Timbercreek » et « gestionnaire » désignent Timbercreek Asset Management Ltd., le gestionnaire du Fonds. Le Fonds a été établi le 18 avril 2013 en tant qu’organisme de placement collectif fermé. La déclaration de fiducie du Fonds a été modifiée et mise à jour le 12 juillet 2013 afin de créer une nouvelle catégorie de parts du Fonds. La déclaration de fiducie du Fonds a en outre été modifiée et mise à jour le 24 octobre 2014 pour changer la dénomination du Fonds, reclasser chaque part de catégorie A du Fonds alors en circulation en tant que part de catégorie S du Fonds, reclasser chaque part de catégorie B du Fonds alors en circulation en tant que part de catégorie T du Fonds, créer deux nouvelles catégories de parts du Fonds (parts de catégorie A et parts de catégorie F), modifier les objectifs de placement fondamentaux du Fonds, permettre la création de fonds supplémentaires aux termes de la déclaration de fiducie et donner suite aux modifications de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) (la « LIR ») en prévoyant que certains revenus et gains en capital nets réalisés du Fonds soient automatiquement payables aux porteurs de parts si le Fonds est soumis à un « fait lié à la restriction de pertes ». La déclaration de fiducie du Fonds a en outre été modifiée et mise à jour le 19 juin 2015 pour modifier, à des fins de précision, les objectifs de placement fondamentaux du Fonds. La déclaration de fiducie du Fonds a aussi été modifiée et mise à jour le 27 juin 2016 pour créer une nouvelle catégorie de parts du Fonds (parts de catégorie M). La déclaration de fiducie du Fonds a également été modifiée et mise à jour le 29 juin 2017 (la « déclaration de fiducie ») pour changer le nom de chaque part de catégorie A du Fonds alors en circulation à part de série A du Fonds, changer le nom de chaque part de catégorie F du Fonds alors en circulation à part de série F du Fonds, changer le nom de chaque part de catégorie M du Fonds alors en circulation à part de série M du Fonds, changer le nom de chaque part de catégorie S du Fonds alors en circulation à part de série S du Fonds, changer le nom de chaque part de catégorie T du Fonds alors en circulation à part de série T du Fonds, créer cinq nouvelles séries de parts du Fonds (soit les parts de série AX, les parts de série AY, les parts de série FX, les parts de série FY et les parts de série I) et augmenter la fréquence des distributions aux porteurs de parts comme il est décrit aux objectifs de placement fondamentaux du Fonds. Avant la modification de la déclaration de fiducie du 24 octobre 2014, le Fonds était dénommé « Timbercreek Global Real Estate Income and Growth Fund ». Avec prise d’effet le 29 juin 2017, le Fonds peut émettre dix séries de parts, soit les parts de série A, les parts de série AX, les parts de série AY, les parts de série F, les parts de série FX, les parts de série FY et les parts de série I, qui sont offertes en vente aux termes d’un prospectus simplifié du Fonds daté du 29 juin 2017 (le « prospectus simplifié »), et les parts de série M, les parts de série S et les parts de série T, qui ne sont pas offertes aux termes d’un prospectus simplifié ni de quelque autre prospectus. La déclaration de fiducie prévoit la constitution d’un comité d’examen indépendant du Fonds, conformément au Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds d’investissement (le « Règlement 81-107 »). 2.



PRATIQUES ET RESTRICTIONS EN MATIÈRE DE PLACEMENT



a)



Restrictions en matière de placement



Les pratiques en matière de placement du Fonds sont assujetties à diverses restrictions imposées par la législation en valeurs mobilières applicable, les politiques des Autorités canadiennes en valeurs mobilières et la déclaration de fiducie. Le Fonds a adopté les restrictions et pratiques en matière de placement courantes des OPC qui sont contenues dans la législation en valeurs mobilières, y compris le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (le « Règlement 81-102 »). Ces restrictions et pratiques visent, en partie, à faire en sorte que les placements du Fonds soient diversifiés et relativement liquides, et que le Fonds soit géré de façon adéquate. Le Fonds est géré



-2-



conformément à ces restrictions et pratiques. En outre, le Fonds est assujetti à des restrictions en matière de placement aux termes desquelles : 1)



le Fonds ne peut investir, directement ou indirectement, que dans des titres ou des biens qui sont conformes aux autres lignes directrices en matière de placement du Fonds;



2)



le Fonds ne peut i) investir dans des titres d’une entité non-résidente ou détenir une participation dans une telle entité, une participation dans un tel bien ou un droit ou une option visant l’acquisition d’un tel bien, ou une participation dans une société de personnes qui détient un tel bien si le Fonds (ou cette société de personnes) était tenu d’inclure des montants importants dans le calcul de son revenu conformément à l’article 94.1 de la LIR (ou à quelque disposition de remplacement), ou ii) détenir une participation dans une fiducie non-résidente sauf une « fiducie étrangère exempte » aux fins de l’article 94 de la LIR, ou une participation dans une fiducie (ou une société de personnes qui détient une telle participation) qui exigerait que le Fonds (ou cette société de personnes) déclare un revenu à l’égard de cette participation aux termes de l’article 94.2 de la LIR (ou à quelque disposition de remplacement);



3)



le Fonds ne peut souscrire ni détenir des titres d’une entité qui serait une société étrangère affiliée du Fonds aux fins de la LIR; et



4)



le Fonds ne peut investir dans un titre qui constituerait un « abri fiscal déterminé » au sens de l’article 143.2 de la LIR.



Le Fonds est une « fiducie de fonds commun de placement » au sens de la LIR et sa seule activité consistera à investir ses fonds dans des biens pour l’application de la LIR. Le Fonds n’a pas dérogé à ces exigences de la LIR au cours de l’exercice précédent. Le Fonds est un « placement enregistré » aux termes de la LIR. Par conséquent, le Fonds s’abstiendra d’acquérir ou de détenir un placement si cela avait pour effet de l’assujettir à l’impôt aux termes de la Partie X.2 de la LIR. Les parts du Fonds constituent des placements admissibles aux termes de la LIR pour les régimes enregistrés d’épargne-retraite, les fonds enregistrés de revenu de retraite, les régimes enregistrés d’épargne-études, les régimes enregistrés d’épargne-invalidité, les comptes d’épargne libre d’impôt et les régimes de participation différée aux bénéfices. Les titulaires de comptes d’épargne libre d’impôt et les rentiers de régimes enregistrés d’épargne-retraite et de fonds enregistrés de revenu de retraite doivent consulter leurs conseillers quant à la question de savoir si, dans leur situation, les parts constitueraient ou non des « placements interdits » pour leur compte d’épargne libre d’impôt, leur régime enregistré d’épargne-retraite ou leur fonds enregistré de revenu de retraite. Le budget fédéral du 22 mars 2017 propose d’étendre l’application des règles relatives aux placements interdits aux régimes enregistrés d’épargne-invalidité et aux régimes enregistrés d’épargne-études. Par conséquent, les titulaires de régimes enregistrés d’épargne-invalidité et les souscripteurs de régimes enregistrés d’épargne-études doivent consulter leurs conseillers quant à la question de savoir si, dans leur situation, les parts constitueraient ou non des « placements interdits » pour leur régime. La politique et les objectifs de placement fondamentaux du Fonds ne peuvent être modifiés qu’avec le vote affirmatif d’au moins la majorité des voix exprimées à une assemblée des porteurs de parts du Fonds convoquée à cette fin. Le Fonds ne combinera pas ses placements avec les placements d’autres personnes. Ils seront détenus de façon séparée des placements de Compagnie Trust CIBC Mellon et de tous les autres biens dont celle-ci ou tout autre dépositaire des actifs du Fonds a la propriété ou la garde. b)



Placements dans des instruments dérivés



Le Fonds ne peut utiliser des instruments dérivés que dans la mesure permise par la législation canadienne en valeurs mobilières et que conformément à ses objectifs de placement. Seul le gestionnaire, par l’intermédiaire de son
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personnel ayant l’expérience et les compétences requises pour utiliser des instruments dérivés, peut entreprendre des opérations sur dérivés pour le compte du Fonds. c)



Politiques et procédures en matière de vote par procuration



En ce qui a trait aux placements du Fonds dans des titres comportant droit de vote, le Fonds et le gestionnaire (ci-après appelé le « fondé de pouvoir ») suivent les politiques et les procédures énoncées ci-après lorsqu’ils exercent les droits de vote conférés par procuration relativement aux titres en portefeuille. Le fondé de pouvoir exerce pour le compte du Fonds les droits de vote conférés par procuration conformément aux politiques et aux procédures en matière de vote par procuration adoptées par le gestionnaire. À l’égard des questions ordinaires et des questions extraordinaires, le fondé de pouvoir prendra des dispositions raisonnables pour s’assurer que des procurations sont reçues et que les droits de vote représentés par celles-ci sont exercés dans l’intérêt véritable du Fonds, ce qui consiste généralement à exercer les droits de vote conférés par procuration en vue d’accroître la valeur des actions détenues dans le Fonds. L’intérêt financier du Fonds est le principal élément à prendre en compte pour déterminer de quelle manière les droits de vote représentés par les procurations doivent être exercés. En ce qui concerne les questions sociales et politiques qui ne comportent pas à prime abord des aspects financiers, le fondé de pouvoir exerce généralement les droits de vote en conformité avec les recommandations de la direction et/ou d’un tiers conseiller, mais il peut parfois s’abstenir de voter sur ces questions. En règle générale, le fondé de pouvoir n’exerce pas les droits de vote représentés par une procuration lorsque les coûts associés au vote sur une proposition en particulier sont susceptibles d’être supérieurs aux avantages escomptés pour le Fonds. Par exemple, le fondé de pouvoir n’exercera généralement pas les droits de vote rattachés à des titres prêtés à un tiers lorsque les coûts pour le client et/ou les désagréments administratifs liés à la récupération de ces titres l’emportent sur les avantages découlant de l’exercice des droits de vote. De plus, l’exercice des droits de vote conférés par procuration relativement à des actions étrangères peut nécessiter des efforts et des coûts connexes importants, comme la traduction des documents de procuration. La législation de certains pays interdit au fondé de pouvoir de vendre des actions pendant un délai déterminé avant ou après le vote à une assemblée des actionnaires. Le fondé de pouvoir peut décider de ne pas exercer les droits de vote rattachés à des actions étrangères assujetties à de telles restrictions s’il juge que les avantages découlant de l’exercice des droits de vote rattachés aux actions sont moins importants que ceux découlant du maintien de la liquidité des actions pour le client. Le fondé de pouvoir est déterminé à régler tout conflit d’intérêts dans l’intérêt véritable de ses clients. Il exercera les droits de vote dans l’intérêt véritable du Fonds. Les moyens de régler les conflits d’intérêts comprennent ce qui suit : i) exercer les droits de vote conformément aux directives d’un consultant ou d’un conseiller externe indépendant; ii) cloisonner l’information pour la ou les personnes qui prennent les décisions de vote; iii) désigner, aux fins du vote, une personne ou un comité qui n’a pas connaissance de relations entre le fondé de pouvoir et l’émetteur, ses dirigeants ou ses administrateurs, les candidats aux postes d’administrateur ou les auteurs des procurations; ou iv) voter de toute autre manière dans l’intérêt véritable du fondé de pouvoir. Il est possible d’obtenir sur demande et gratuitement les politiques et les procédures que suit le Fonds lorsqu’il exerce les droits de vote conférés par procuration relativement aux titres en portefeuille en composant sans frais le 1-866-898-8868 ou en écrivant à l’adresse suivante : Timbercreek, 25 Price Street, Toronto (Ontario) M4W 1Z1. Les porteurs de parts du Fonds peuvent obtenir sans frais le dossier de vote par procuration du Fonds pour la dernière période terminée le 30 juin de chaque année, sur demande, en tout temps après le 31 août de la même année. Il est possible de consulter le dossier de vote par procuration sur le site Web du gestionnaire, au www.timbercreek.com. 3.



DESCRIPTION DES PARTS ET DES SÉRIES DU FONDS



a)



Description des parts du Fonds



Le Fonds est divisé en parts de participation pouvant être émises en une ou en plusieurs séries, à l’appréciation de Timbercreek, en sa qualité de fiduciaire du Fonds. Vous avez le droit de participer à parts égales, avec chaque autre porteur d’une part de la même série, aux distributions de revenu net et de gains en capital nets du Fonds à l’égard de
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chaque part d’une série que vous détenez. Votre participation dans le Fonds est attestée par le nombre de parts d’une série immatriculées à votre nom. Le nombre de parts de chaque série du Fonds pouvant être émises est illimité, et le prix d’émission n’est pas fixé. Aucune part du Fonds n’est privilégiée ou prioritaire par rapport à une autre part du Fonds de la même série. Aucun porteur de parts ne détient des actifs du Fonds. Les seuls droits des porteurs de parts sont ceux qui sont mentionnés dans la présente notice annuelle et dans le prospectus simplifié du Fonds et établis dans la déclaration de fiducie. Les parts du Fonds ont les caractéristiques suivantes : 1.



à une assemblée des porteurs de parts, chaque porteur de parts a le droit d’exprimer une voix par part entière immatriculée à son nom;



2.



à la dissolution du Fonds, les actifs du Fonds seront distribués, et toutes les parts du Fonds se partageront la valeur du Fonds;



3.



les parts ne confèrent aucun droit à des dividendes, mais vous pouvez participer à toutes les distributions du Fonds;



4.



il n’existe aucun droit de conversion;



5.



les parts du Fonds peuvent être rachetées, peut-être moyennant des frais. Voir la rubrique « Rachat des parts »;



6.



les parts du Fonds ne peuvent être cédées, sauf dans des circonstances limitées;



7.



il n’existe aucune obligation au titre d’appels ou de cotisations futures;



8.



les parts d’une série détenues par un porteur de parts peuvent être reclassées en parts d’une autre série du Fonds, à l’appréciation du gestionnaire, d’une valeur liquidative par part de la série totale égale à la valeur liquidative par part de la série totale des parts reclassées;



9.



les parts du Fonds peuvent être fractionnées ou regroupées par le gestionnaire sur remise d’un avis écrit aux porteurs de parts concernés du Fonds ou être regroupées sans avis dans le cas de distributions qui sont automatiquement réinvesties en parts supplémentaires du Fonds.



Sous réserve de certaines exceptions, les modifications suivantes ne peuvent être apportées au Fonds que si elles ont été approuvées à la majorité des voix exprimées à une assemblée des porteurs de parts du Fonds convoquée à cette fin : 1.



une modification du mode de calcul des honoraires ou des autres frais à la charge du Fonds qui aurait pour effet d’alourdir cette charge;



2.



l’introduction, par le Fonds ou par le gestionnaire, d’honoraires ou d’autres frais devant être à la charge du Fonds ou directement à la charge des porteurs de parts relativement à la détention des parts, qui auraient pour effet d’alourdir la charge du Fonds ou des porteurs de parts;



3.



le remplacement du gestionnaire du Fonds (sauf par un membre du même groupe que Timbercreek);



4.



une modification des objectifs de placement fondamentaux du Fonds;



5.



dans certains cas, une restructuration avec un autre fonds, ou la cession d’actifs à un autre fonds ou l’acquisition des actifs d’un autre fonds;
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6.



le calcul moins fréquent qu’à l’heure actuelle de la valeur liquidative par part du Fonds.



Nous pouvons modifier la déclaration de fiducie sans avoir à donner d’avis aux porteurs de parts et sans l’approbation de ceux-ci; toutefois, si la législation applicable l’exige, nous vous remettrons un préavis écrit de toute modification de la déclaration de fiducie, de la manière prescrite par la législation applicable, et nous nous abstiendrons d’apporter une modification à la déclaration de fiducie sans avoir obtenu l’approbation préalable des porteurs de parts à une assemblée convoquée et tenue conformément aux dispositions de la déclaration de fiducie et de la législation applicable dans le cas où la modification en question :



b)



•



doit être approuvée par les porteurs de parts conformément à la législation applicable;



•



constitue une modification de l’article de la déclaration de fiducie intitulé « Modification de la déclaration de fiducie »;



•



aurait pour effet de modifier les droits des porteurs de parts à l’égard des parts du Fonds en circulation en réduisant la somme payable à l’égard de celles-ci à la dissolution du Fonds;



•



aurait pour effet de diminuer ou d’éliminer des droits de vote rattachés aux parts.



Séries de parts du Fonds



Parts de série A. Les parts de série A du Fonds sont offertes à tous les épargnants et sont destinées à la souscription dans un compte de placement ordinaire. Les parts de série A sont offertes à tous les investisseurs sans frais d’acquisition, ce qui signifie que vous ne versez pas de commission lorsque vous souscrivez ou faites racheter des parts de série A du Fonds. Si vous détenez des parts de série A du Fonds souscrites par l’intermédiaire de votre conseiller en valeurs et, qu’après avoir souscrit ces parts de série A, votre conseiller en valeurs devient un participant à un des programmes de participation des conseillers relatifs à la série A décrits ci-dessous, nous changerons automatiquement la désignation de vos parts de série A en parts de série AX ou en parts de série AY, conformément au programme de participation des conseillers relatif à la série A applicable. Parts de série AX. Les parts de série AX sont offertes aux épargnants qui les souscrivent dans un compte de placement ordinaire et par l’intermédiaire d’un conseiller en valeurs qui participe au programme de participation des conseillers relatif à la série AX décrit ci-dessous. Vous pouvez acquérir des parts de série AX uniquement si votre conseiller en valeurs participe au programme de participation des conseillers relatif à la série AX. La participation de votre conseiller en valeurs au programme de participation des conseillers relatif à la série AX est assujettie à nos modalités. Voir le prospectus simplifié pour obtenir de plus amples renseignements. Les parts de série AX ne peuvent être souscrites par des comptes omnibus ou globaux. Parts de série AY. Les parts de série AY sont offertes aux épargnants qui les souscrivent dans un compte de placement ordinaire et par l’intermédiaire d’un conseiller en valeurs qui participe au programme de participation des conseillers relatif à la série AY décrit ci-dessous. Vous pouvez acquérir des parts de série AY uniquement si votre conseiller en valeurs participe au programme de participation des conseillers relatif à la série AY. La participation de votre conseiller en valeurs au programme de participation des conseillers relatif à la série AY est assujettie à nos modalités. Voir le prospectus simplifié pour obtenir de plus amples renseignements. Les parts de série AY ne peuvent être souscrites par des comptes omnibus ou globaux. Parts de série F. Les parts de série F du Fonds peuvent être souscrites par des épargnants qui participent aux programmes prévoyant le paiement de frais par l’intermédiaire de courtiers qui ont été autorisés à placer des parts de série F. Ces épargnants versent à leur courtier des frais annuels pour des conseils continus en planification financière. Nous sommes par conséquent en mesure d’éliminer le courtage et les frais de service que nous verserions par ailleurs au courtier d’un épargnant à l’égard des parts de série F, ce qui signifie que nous pouvons demander des
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frais de gestion inférieurs pour les parts de série F. La participation de votre courtier à la distribution des parts de série F est assujettie à nos modalités. Si vous détenez des parts de série F du Fonds souscrites par l’intermédiaire de votre conseiller en valeurs et, qu’après avoir souscrit ces parts de série F, votre conseiller en valeurs devient un participant à un des programmes de participation des conseillers relatifs à la série F décrits ci-dessous, nous changerons automatiquement la désignation de vos parts de série F en parts de série FX ou en parts de série FY, conformément au programme de participation des conseillers relatif à la série F applicable. Parts de série FX. Les parts de série FX sont offertes aux épargnants qui participent à des programmes prévoyant le paiement de frais par l’intermédiaire de leur courtier et qui souscrivent des parts de série FX par l’intermédiaire d’un conseiller en valeurs qui participe au programme de participation des conseillers relatif à la série FX décrit ci-dessous. Vous pouvez acquérir des parts de série FX uniquement si votre conseiller en valeurs participe au programme de participation des conseillers relatif à la série FX. La participation de votre conseiller en valeurs au programme de participation des conseillers relatif à la série FX est assujettie à nos modalités. Voir le prospectus simplifié pour obtenir de plus amples renseignements. Les parts de série FX ne peuvent être souscrites par des comptes omnibus ou globaux. Parts de série FY. Les parts de série FY sont offertes aux épargnants qui participent à des programmes prévoyant le paiement de frais par l’intermédiaire de leur courtier et qui souscrivent des parts de série FY par l’intermédiaire d’un conseiller en valeurs qui participe au programme de participation des conseillers relatif à la série FY décrit ci-dessous. Vous pouvez acquérir des parts de série FY uniquement si votre conseiller en valeurs participe au programme de participation des conseillers relatif à la série FY. La participation de votre conseiller en valeurs au programme de participation des conseillers relatif à la série FY est assujettie à nos modalités. Voir le prospectus simplifié pour obtenir de plus amples renseignements. Les parts de série FY ne peuvent être souscrites par des comptes omnibus ou globaux. Parts de série I. En règle générale, les parts de série I sont offertes uniquement aux investisseurs institutionnels qui font d’importants placements dans le Fonds et que nous avons approuvés. Elles peuvent également être offertes aux administrateurs, aux dirigeants et aux employés du gestionnaire ou d’un membre de son groupe. Les investisseurs dans la série I négocient des frais de gestion qu’ils nous versent directement. Des frais de service négociés peuvent être paybles directement par les investisseurs à un courtier qui vend des parts de série I. Nous ne versons pas de courtage à un courtier qui vend des parts de série I. Aucuns frais de souscription ne sont payables par les investisseurs qui souscrivent des parts de série I. Si vous êtes admissible, vous pouvez souscrire des parts de série I uniquement par l’intermédiaire d’un courtier inscrit qui a conclu une convention relative à la série I avec nous et uniquement avec notre approbation préalable. La participation d’un courtier dans la distribution de parts de série I est assujettie à nos modalités. 4.



PROGRAMMES DE PARTICIPATION DES CONSEILLERS



a)



Exigences d’admissibilité générales



Un conseiller en valeurs a le droit de participer à un programme de participation des conseillers si la valeur globale de toutes les parts du Fonds détenues par tous ses clients est au moins égale au montant indiqué dans le tableau qui suit, en regard du programme de participation des conseillers applicable (le « seuil d’admissibilité »).



Programmes de participation des conseillers relatifs à la série A Programmes de participation des conseillers relatifs à la série F



Programme de participation des conseillers Série AX Série AY Série FX Série FY



Seuil d’admissibilité 5 000 000 $ 10 000 000 $ 5 000 000 $ 10 000 000 $
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Le seuil d’admissibilité est caculé d’après le coût moyen des parts détenues par un épargnant, sans tenir compte des fluctuations de la valeur marchande. Les parts rachetées par un épargnant ne sont plus considérées être détenues par lui aux fins du calcul du seuil d’admissibilité. Les souscriptions de parts supplémentaires, y compris les souscriptions faites par voie de réinvestissement des distributions, augmentent le nombre de parts détenues par l’épargnant aux fins du calcul. Le gestionnaire peut, à sa seule appréciation, changer le seuil d’admissibilité ou son mode de calcul. Le conseiller en valeurs qui souhaite participer à un programme de participation des conseillers doit respecter le seuil d’admissibilité applicable et soumettre à Timbercreek un avis écrit (l’« avis de participation ») confirmant son intention de participer au programme de participation des conseillers applicable. L’avis de participation doit comprendre la confirmation du respect du seuil d’admissibilité applicable, les codes de conseiller pertinents du conseiller en valeurs, la date et la signature du conseiller en valeurs. Le conseiller en valeurs devient un participant au programme de participation des conseillers le premier jour ouvrable (la « date de participation ») du mois civil qui suit immédiatement le mois au cours duquel Timbercreek a accepté l’avis de participation. Après la date de participation, le conseiller en valeurs doit respecter en tout temps le seuil d’admissibilité applicable. Si, à tout moment après la date de participation, le seuil d’admissibilité n’est pas respecté, Timbercreek remettra au conseiller en valeurs un avis écrit de son défaut. Le conseiller en valeurs doit, dans les 30 jours qui suivent la date de l’avis de défaut, respecter de nouveau le seuil d’admissibilité et nous fournir un avis à cet effet, à défaut de quoi, nous pouvons mettre fin à la participation du conseiller en valeurs au programme de participation des conseillers applicable. Si le conseiller en valeurs ne respecte pas le seuil d’admissibilité pendant plus de 60 jours dans une année civile donnée, nous pouvons mettre fin immédiatement à sa participation au programme de participation des conseillers. Le conseiller en valeurs dont le programme de participation des conseillers a été annulé pour quelque raison peut tenter de réactiver sa participation au programme de participation des conseillers en suivant les mêmes procédures et sous réserve des mêmes modalités, décrites dans le présent prospectus simplifié, y compris l’exigence de respecter le seuil d’admissibilité applicable et de soumettre un avis de participation valide. Une telle réactivation doit être acceptée par le gestionnaire, à sa seule apprciation. Le premier jour ouvrable qui suit le mois civil suivant immédiatement le mois au cours duquel nous acceptons l’avis de participation sera la nouvelle date de participation à l’égard de la participation réactivée du conseiller en valeurs au programme de participation des conseillers. b)



Programmes de participation des conseillers relatifs à la série A



Vous pouvez acquérir des parts de série AX et des parts de série AY du Fonds uniquement par l’intermédiaire d’un conseiller en valeurs qui participe au programme de participation des conseillers relatif à la série AX ou au programme de participation des conseillers relatif à la série AY (collectivement, les « programmes de participation des conseillers relatifs à la série A »), respectivement. Si vous détenez des parts de série A du Fonds et que votre conseiller en valeurs devient un participant à un des programmes de participation des conseillers relatifs à la série A, nous changerons automatiquement la désignation de vos parts de série A, avec prise d’effet à la date de participation applicable, en parts de série AX ou en parts de série AY, le cas échéant. Si vous détenez des parts de série AX du Fonds et que votre conseiller en placement devient un participant au programme de participation des conseillers relatif à la série AY, nous changerons automatiquement la désignation de vos parts de série AX en parts de série AY, avec prise d’effet à la date de participation applicable.
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S’il est mis fin à la participation de votre conseiller en valeurs au programme de participation des conseillers relatif à la série AX pour quelque raison, nous changerons automatiquement la désignation de vos parts de série AX en parts de série A. S’il est mis fin à la participation de votre conseiller en valeurs au programme de participation des conseillers relatif à la série AY pour quelque raison, nous changerons automatiquement la désignation de vos parts de série AY en parts de série AX ou en parts de série A du Fonds, le cas échéant. c)



Programmes de participation des conseillers relatifs à la série F



Vous pouvez acquérir des parts de série FX et des parts de série FY du Fonds uniquement par l’intermédiaire d’un conseiller en valeurs qui participe au programme de participation des conseillers relatif à la série FX ou au programme de participation des conseillers relatif à la série FY (collectivement, les « programmes de participation des conseillers relatifs à la série F »), respectivement. Si vous détenez des parts de série F du Fonds et que votre conseiller en valeurs devient un participant à un des programmes de participation des conseillers relatifs à la série F, nous changerons automatiquement la désignation de vos parts de série F, avec prise d’effet à la date de participation applicable, en parts de série FX ou en parts de série FY, le cas échéant. Si vous détenez des parts de série FX du Fonds et que votre conseiller en valeurs devient un participant au programme de participation des conseillers relatif à la série FY, nous changerons automatiquement la désignation de vos parts de série FX en parts de série FY, avec prise d’effet à la date de participation applicable. S’il est mis fin à la participation de votre conseiller en valeurs au programme de participation des conseillers relatif à la série FX pour quelque raison, nous changerons automatiquement la désignation de vos parts de série FX en parts de série F. S’il est mis fin à la participation de votre conseiller en valeurs au programme de participation des conseillers relatif à la série FY pour quelque raison, nous changerons automatiquement la désignation de vos parts de série FY en parts de série FX ou en parts de série F du Fonds, le cas échéant. d)



Incidences d’une nouvelle désignation



Une nouvelle désignation de parts d’une série du Fonds en tant que parts d’une autre série du Fonds ne donne pas lieu à une disposition des parts aux fins fiscales. Les frais d’échange et les frais d’opérations à court terme ne s’appliquent pas à l’égard d’une telle nouvelle désignation de parts. Après une nouvelle désignation de parts d’une série du Fonds en tant que parts d’une autre série du Fonds, les parts dont la désignation a été changée deviendront assujetties aux frais et aux autres modalités applicables à la série visée par la nouvelle désignation de parts. Voir le prospectus simplifié pour obtenir de plus amples renseignements. 5.



CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE



La valeur liquidative d’une série (la « valeur liquidative de la série ») du Fonds et la valeur liquidative par part d’une série (la « valeur liquidative par part de la série ») d’une série sont établies par le gestionnaire conformément au Règlement 81-102 à la fermeture des bureaux chaque jour ouvrable. Étant donné que les coûts et les passifs de chaque série du Fonds sont différents, la valeur liquidative par part de la série est calculée séparément pour chaque série. La valeur liquidative de la série du Fonds est établie en déduisant les passifs de la série de sa quote-part de l’écart entre la valeur marchande des biens du Fonds et les passifs communs du Fonds. Nous calculons la valeur liquidative par part de la série en divisant la valeur liquidative de la série en question, établie de la manière indiquée ci-dessus, par le nombre total de parts de cette série en circulation.
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Le prix de souscription et de rachat de chaque part d’une série correspond à la VL par part de la série. Si votre ordre de souscription ou de vente est reçu avant 16 h (heure de l’Est) un jour ouvrable, le prix correspondra à la VL par part de la série à la fermeture des bureaux ce jour ouvrable. Si votre ordre de souscription ou d’achat est reçu à compter de 16 h (heure de l’Est) un jour ouvrable, ou un jour qui n’est pas un jour ouvrable, le prix correspondra à la VL par part de la série à la fermeture des bureaux le prochain jour ouvrable. 6.



ÉVALUATION DES BIENS DU FONDS



La valeur d’un titre ou d’un autre bien détenu par le Fonds et la valeur de ses passifs seront établies de la manière suivante : •



La valeur de l’encaisse, des effets, des billets à ordre, des comptes clients, des dépenses payées d’avance, des dividendes en espèces reçus ou à recevoir ainsi que de l’intérêt couru mais pas encore reçu correspondra à leur montant intégral, à moins que Timbercreek n’établisse que l’encaisse ou les autres actifs ne valent pas cette somme. Nous établirons par la suite une juste valeur de la manière que considérons comme juste et raisonnable.



•



La valeur en dollars canadiens des actifs ou des passifs du Fonds dont la valeur est exprimée dans une monnaie étrangère est établie au moyen du taux de change en vigueur au moment de l’établissement de la valeur, de la manière déterminée par Timbercreek.



•



Les titres de participation sont évalués au cours de clôture du marché de détail à 16 h (heure de l’Est) à la Bourse pertinente ou au dernier cours ou au cours de clôture à la Bourse mondiale spécifique, selon le cas.



•



La valeur des obligations, des débentures et des autres titres correspondra à la moyenne des derniers cours acheteur et vendeur affichés à la date d’évaluation. Les billets et les instruments du marché monétaire seront évalués au coût, majoré de l’intérêt couru (le « coût amorti »). Si les billets et les instruments du marché monétaire sont vendus, la différence entre le coût et le produit de la vente (moins le revenu crédité auparavant pour ce titre) sera comptabilisée comme un revenu et non comme du capital.



•



Les titres issus de placements privés et les autres actifs non liquides du Fonds seront évalués compte tenu de ce qui suit : i) les rapports d’évaluation d’un évaluateur indépendant agréé, ii) les événements importants concernant les biens en tant que tels ou le marché en général qui ont eu lieu depuis l’évaluation précédente (s’il y a lieu); et/ou iii) dans le cas d’une société en commandite, les états financiers trimestriels non audités et les états financiers annuels audités du commandité de la société en commandite.



•



Si les principes d’évaluation décrits ci-dessus ne peuvent être appliqués, Timbercreek établira la valeur de la manière qu’elle considère comme juste et raisonnable.



•



Si le Fonds doit évaluer des titres un jour qui n’est pas un jour ouvrable, les prix ou les cours du jour ouvrable précédant seront utilisés pour évaluer l’actif ou le passif.



7.



SOUSCRIPTIONS ET SUBSTITUTIONS DE PARTS



a)



Souscription de parts



Les parts du Fonds sont offertes de façon continue à la valeur liquidative par part de la série comme il est prévu sous la rubrique « Prix par part » ci-dessous. Vous pouvez acheter des parts par l’intermédiaire de courtiers en placement inscrits et d’autres personnes qui sont autorisées à négocier des valeurs mobilières là où il est permis de vendre les parts. Vous devez utiliser un formulaire de souscription de parts fourni par Timbercreek et transmettre celui-ci à Timbercreek. Le formulaire de souscription que vous envoyez doit être accompagné d’un chèque, d’un chèque certifié ou d’une traite bancaire en fonds canadiens payable au Fonds, a/s de Timbercreek Asset Management Ltd.
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Les paiements reçus et acceptés seront utilisés pour souscrire des parts de la série en cause du Fonds à la valeur liquidative par part de la série, comme il est prévu sous la rubrique « Prix par part » ci-dessous. La déclaration de fiducie nous autorise à accepter ou à rejeter des souscriptions de parts. Nous pouvons exercer ce droit aux conditions suivantes : 1) la décision d’accepter ou de rejeter une souscription est prise rapidement et, dans tous les cas, au plus tard le jour ouvrable suivant la réception de la souscription et 2) si une souscription est rejetée, toutes les sommes d’argent reçues avec celle-ci sont retournées immédiatement, sans intérêt ni déduction. Le délai commençant le jour ouvrable suivant la date de la réception d’une souscription et se terminant à la date du règlement de celle-ci ne doit pas dépasser trois jours ouvrables (devant être réduit à deux jours ouvrables à compter de la date d’effet du règlement de deux jours, au sens donné ci-après à la rubrique « Modifications liées au règlement de deux jours à l’étude »). b)



Souscription minimale – Fractions de part



Veuillez noter que l’ordre de souscription initial minimum des parts du Fonds est de 500 $ ou, pour les parts de série I, d’un montant que nous établissons à notre appréciation. Chaque épargnant qui investit dans le Fonds doit en tout temps détenir des parts du Fonds ayant une valeur liquidative d’au moins 500 $ ou, pour les parts de série I, d’un montant que nous établissons à notre appréciation. Si la valeur liquidative de toutes les parts du Fonds immatriculées à votre nom est inférieure au minimum applicable depuis au moins 30 jours, nous pouvons, en vous remettant un préavis écrit de 10 jours, racheter toutes vos parts, à moins qu’avant l’expiration du délai de 10 jours, vous ne souscriviez des parts supplémentaires pour ramener la valeur liquidative de toutes les parts du Fonds immatriculées à votre nom à un montant d’au moins le minimum applicable. Sauf dans le cas du réinvestissement automatique des distributions, les souscriptions supplémentaires doivent être d’au moins 100 $ chacune ou, pour les parts de série I, d’un montant que nous établissons à notre appréciation. Les fractions de part à la troisième décimale au moins seront émises pour permettre les investissements monétaires fixes. c)



Échange contre des parts d’une autre série du Fonds



Vous pouvez échanger des parts de série A contre des parts de série F du Fonds, des parts de série AX contre des parts de série FX du Fonds, ou des parts de série AY contre des parts de série FY du Fonds, à leur VL par part de la série respective pourvu que vous puissiez détenir des parts de série F, des parts de série FX ou des parts de série FY, le cas échéant, comme il est décrit plus en détail dans le prospectus simplifié du Fonds. Vous pouvez également échanger des parts de série F contre des parts de série A du Fonds, des parts de série FX contre des parts de série AX du Fonds, ou des parts de série FY contre des parts de série AY du Fonds, à leur VL par part de la série respective pourvu que vous puissiez détenir des parts de série A, des parts de série AX ou des parts de série AY, le cas échéant, comme il est décrit plus en détail dans le prospectus simplifié du Fonds. Pour réaliser un tel échange de parts, vous devez nous remettre un avis écrit précisant le nombre et la série de parts visées par l’échange (le montant doit être égal à au moins 500 $). Votre signature sur la demande écrite doit être avalisée par une banque à charte canadienne, une société de fiducie ou un courtier en valeurs mobilières. Nous ne demandons pas de frais d’échange, mais votre courtier peut vous demander une commission pouvant aller jusqu’à 2 % afin d’effectuer un tel échange comme il est décrit plus en détail dans le prospectus simplifié du Fonds. Si vous détenez des parts de série F du Fonds et que votre courtier ou votre conseiller nous avise à quelque moment que vous ne respectez plus les critères de détention des parts de série F du Fonds, nous échangerons vos parts de série F du Fonds contre des parts de série A du Fonds. Après un échange de parts d’une série du Fonds contre des parts d’une autre série du Fonds, les parts échangées seront assujetties aux frais et aux autres modalités applicables à la série visée par l’échange de parts. Un échange entre des séries de parts du Fonds ne constitue pas une disposition aux fins fiscales et ne donne pas lieu à un gain ou à une perte en capital. Il y a lieu de se reporter au prospectus simplifié du Fonds pour obtenir de plus amples renseignements.
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d)



Prix par part



Le prix par part d’une série souscrite aux termes d’une souscription que nous avons acceptée sera la valeur liquidative par part de la série établie à la fermeture des bureaux un jour ouvrable précis. Le prix d’une souscription que nous recevons avant 16 h (heure de l’Est) n’importe quel jour ouvrable sera établi ce jour ouvrable. Le prix d’une souscription que nous recevons à 16 h ou plus tard (heure de l’Est) n’importe quel jour ouvrable, ou que nous recevons un jour qui n’est pas un jour ouvrable, sera établi le jour ouvrable suivant. Le délai commençant le jour ouvrable suivant la date à laquelle nous recevons une souscription et se terminant à la date du règlement de celle-ci ne dépassera pas trois jours ouvrables (devant être réduit à deux jours ouvrables à compter de la date d’effet du règlement de deux jours). e)



Frais versés aux courtiers



Vous ne payez pas de frais de souscription sur les séries de parts du Fonds. Nous payons des commissions de suivi aux courtiers, y compris aux courtiers exécutants, pour les parts de série A, les parts de série AX et les parts de série AY que vous souscrivez par l’intermédiaire d’un compte de courtage. Nous pouvons payer à votre courtier des frais de service annuels allant jusqu’à 1 % de la valeur de vos parts de série A, parts de série AX et parts de série AY du Fonds pour les services continus qu’il vous fournit. Nous ne versons pas de commission de suivi pour les parts de série F, les parts de série FX, les parts de série FY ni les parts de série I. Vous et votre courtier pouvez négocier des frais de service à l’égard des comptes relativement aux parts de série F, aux parts de série FX, aux parts de série FY et aux parts de série I. f)



Modifications liées au règlement de deux jours à l’étude



Aux termes des modifications proposées au Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (les « modifications liées au règlement de deux jours) actuellement à l’étude par les autorités de réglementation des valeurs mobilières, le Fonds pourrait être tenu d’adopter, vers le 5 septembre 2017 ou à quelque autre date à laquelle les modifications liées au règlement de deux jours définitives entrent en vigueur (la « date d’effet du règlement de deux jours), un cycle de règlement standard de deux jours après la date d’une opération sur titres (le « règlement de deux jours »). 8.



RACHAT DE PARTS



a)



Rachats



Vous pouvez vendre des parts à tout moment; il s’agit d’un « rachat ». Vous devez nous remettre une demande écrite signée, y compris des instructions de remise, pour que le Fonds rembourse une somme en dollars ou rachète un nombre de parts. Nous vous demandons de faire garantir votre signature par une banque canadienne, une société de fiducie ou un courtier en placement. Le prix de rachat des parts d’une série est fondé sur la valeur liquidative par part de la série établie à la fermeture des bureaux un jour ouvrable précis, déduction faite des frais ou des charges que les porteurs de parts d’une série doivent payer au rachat de cette série, sous la forme que le fiduciaire du Fonds déterminera raisonnablement à l’occasion. Le prix d’un ordre de rachat que nous recevons avant 16 h (heure de l’Est) n’importe quel jour ouvrable sera établi ce jour ouvrable. Le prix d’un ordre de rachat que nous recevons à 16 h ou plus tard (heure de l’Est) n’importe quel jour ouvrable, ou que nous recevons un jour qui n’est pas un jour ouvrable, sera établi le jour ouvrable suivant. Vos parts seront rachetées dans les trois jours ouvrables (devant être réduit à deux jours ouvrables à compter de la date d’effet du règlement de deux jours) de l’établissement de la valeur liquidative par part de la série à utiliser aux fins du rachat de vos parts. Veuillez noter que les demandes de rachat que nous recevons de vendeurs ou de courtiers nous seront transmises la journée de la demande.
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b)



Interdiction éventuelle de faire racheter vos parts



Il pourrait vous être interdit de faire racheter vos parts dans des circonstances exceptionnelles. Nous pourrions refuser votre ordre de rachat dans les circonstances suivantes, selon le cas : •



les négociations sont suspendues sur une bourse de valeurs, un marché d’options ou un marché à terme, au Canada ou à l’étranger, où sont inscrits et négociés des titres ou des instruments dérivés déterminés qui représentent en valeur ou en exposition sous-jacente plus de 50 % des actifs totaux du Fonds, sans tenir compte du passif;



•



nous obtenons le consentement des Autorités canadiennes en valeurs mobilières pour suspendre temporairement le rachat de parts du Fonds.



Pendant une période de suspension, le Fonds n’acceptera aucune souscription de parts. La suspension peut, à notre appréciation, s’appliquer à toutes les demandes de rachat reçues avant la suspension, mais pour lesquelles aucun paiement n’a été fait, de même qu’à toutes les demandes reçues pendant que la suspension a cours. Si vous présentez une demande de rachat pendant une suspension (sauf si la suspension dure moins de 48 heures), Timbercreek vous avisera de la suspension, de votre droit de retirer les demandes de rachat précédemment présentées et du fait que les rachats visés par les demandes de rachat reçues antérieurement et non retirées seront effectués à la date d’évaluation qui suit la fin de la suspension. Nous mettrons fin à la suspension le premier jour où la situation qui lui a donné lieu cesse d’exister, pourvu qu’il n’existe aucune autre situation permettant d’imposer une suspension. Dans la mesure où elle n’est pas contraire aux règles et aux règlements adoptés par tout organisme gouvernemental ayant compétence sur le Fonds, la déclaration d’une suspension que fait Timbercreek sera concluante. Lorsque le Fonds reçoit une demande de rachat durant une période de suspension, vous pouvez retirer la demande jusqu’au moment de l’évaluation à la date d’évaluation qui suit la fin de cette suspension. Si la demande n’est pas retirée, les parts seront rachetées à la valeur liquidative par part de la série applicable à la date d’évaluation qui suit la fin de la suspension. c)



Paiement au rachat



Si vous présentez une demande de rachat, nous vous paierons dans les trois jours ouvrables (devant être réduit à deux jours ouvrables à compter de la date d’effet du règlement de deux jours) la valeur des parts établie à la date de traitement de la demande de rachat reçue. Si toutes vos parts dans le Fonds sont rachetées, le revenu net et les gains en capital nets réalisés relatifs aux parts qui étaient payables avant le jour ouvrable où la valeur des parts a été établie vous seront également versés. Si vous ne faites racheter qu’une partie de vos parts dans le Fonds, le produit vous sera versé de la façon susmentionnée et le revenu net et les gains en capital nets réalisés attribuables aux parts vous seront versés conformément à la politique de distribution du Fonds, comme il est exposé dans le prospectus simplifié du Fonds. Le paiement sera considéré avoir été effectué dès le dépôt du produit du rachat dans votre compte en banque ou dès la mise à la poste d’un chèque dans une enveloppe affranchie qui vous est adressée, à moins que le chèque ne soit refusé au moment de sa présentation. d)



Transfert d’une somme d’argent aux fins de rachat



Nous ferons en sorte que le dépositaire paie, à partir des sommes d’argent ou d’autres actifs du Fonds déposés à l’occasion auprès du dépositaire, des sommes d’argent ou d’autres actifs en quantité suffisante pour nous permettre de racheter des parts au besoin. e)



Incidences fiscales d’un rachat



Un rachat est une disposition pour l’application de la LIR et peut entraîner un gain ou une perte. Pour plus de renseignements, voir la rubrique « Incidences fiscales ».
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9.



RESPONSABILITÉ DES ACTIVITÉS DU FONDS



a)



Gestionnaire



Timbercreek est le gestionnaire du Fonds. Nos adresse, numéro de téléphone et adresse de site Web sont : 25 Price Street, Toronto (Ontario) M4W 1Z1, 1-866-898-8868 et www.timbercreek.com. Vous pouvez également communiquer avec nous par courriel à [email protected]. Nous gérons le Fonds conformément aux modalités de la déclaration de fiducie. Nous avons la responsabilité de la conformité aux politiques, aux restrictions et aux pratiques du Fonds en matière de placement ainsi que de la prestation ou l’impartition de tous les services administratifs généraux ayant trait au Fonds. Le tableau suivant présente le nom et le lieu de résidence, le poste et les fonctions occupés à Timbercreek, et les fonctions principales actuelles de chaque administrateur et de chaque membre de la haute direction de Timbercreek.



Nom et municipalité de résidence



Poste et fonctions au sein de Timbercreek



Fonctions principales actuelles



R. Blair Tamblyn Toronto (Ontario)



Personne désignée responsable, directeur général fondateur, président, chef de la direction et administrateur



Président, chef de la direction et directeur général fondateur du gestionnaire



Cameron Goodnough Toronto (Ontario)



Directeur général, Expansion des affaires et administrateur



Directeur général, Expansion des affaires du gestionnaire



Carrie Morris Toronto (Ontario)



Directrice générale, Marchés des capitaux et communications d’entreprise, et administratrice



Directrice générale, Marchés des capitaux et communications d’entreprise du gestionnaire



Peter Hawkings Toronto (Ontario)



Directeur administratif, chef du contentieux et chef de la conformité



Directeur administratif, chef du contentieux et chef de la conformité du gestionnaire



Gigi Wong Toronto (Ontario)



Chef des finances



Chef des finances du gestionnaire



Corrado Russo Toronto (Ontario)



Directeur général principal, Investissements et chef mondial des valeurs mobilières et administrateur



Directeur général principal, Investissements et chef mondial des valeurs mobilières du gestionnaire



b)



Conseiller en placement



Nous gérerons le portefeuille de placement du Fonds conformément aux objectifs de placement déclarés. Nous sommes chargés de faire des analyses de placement et des recommandations à cet égard, de prendre des décisions en matière de placement et de placer les ordres de souscription et de vente pour le Fonds. Nous sommes autorisés par les autorités en valeurs mobilières à gérer les comptes gérés, y compris le Fonds, et avons les qualifications pour le faire. Nous gérons des placements pour d’autres clients qui peuvent investir dans les mêmes titres que le Fonds. Lors du placement des ordres de souscription et de vente de titres, l’exécution de ces ordres est divisée proportionnellement ou réalisée alternativement d’une façon que nous jugeons équitable parmi tous les clients qui négocient les titres. En date des présentes, Timbercreek retient les services de M. Corrado Russo en qualité de gestionnaire de portefeuille de Timbercreek. Les décisions de placement prises par M. Corrado Russo en sa qualité de gestionnaire de portefeuille du Fonds n’ont pas à être ratifiées ou approuvées formellement par un comité de Timbercreek.
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La personne nommée ci-après est principalement responsable de la gestion quotidienne du portefeuille du Fonds :



Nom



Titre



Années de service auprès de Timbercreek



Expérience (au cours des 5 dernières années)



Corrado Russo



Gestionnaire de portefeuille



5,5 ans



Gestionnaire de portefeuille du Fonds et d’autres actifs



c)



Accords relatifs au courtage



La souscription et la vente des titres du portefeuille seront effectuées par l’entremise de courtiers inscrits choisis en fonction de notre évaluation de la capacité du courtier d’exécuter les opérations rapidement et à des conditions avantageuses, et de la qualité et de la valeur des services que le courtier fournit au Fonds, tels que les services de recherche, les services statistiques et d’autres services utilisés pour évaluer les placements potentiels (collectivement, les « services de courtage »). Les services de courtage comprennent les conseils, directement et par écrit, quant à la valeur des titres; à l’opportunité d’investir dans des titres ou de souscrire ou de vendre des titres; la disponibilité des titres ou des souscripteurs ou des vendeurs de titres; des analyses et des rapports concernant les questions, les secteurs, les titres, les facteurs économiques et les tendances. Ces services nous permettent de compléter nos propres activités de recherche en matière de placement et d’obtenir les avis et les renseignements de tiers avant de prendre des décisions de placement. Nous établissons de bonne foi que le Fonds reçoit un avantage raisonnable découlant de l’utilisation qui est faite des services de courtage reçus, s’il y a lieu, par rapport aux courtages payés. Les courtages seront payés aux taux les plus avantageux pour le Fonds dans la mesure permise par l’ensemble des exigences légales et réglementaires. Sous réserve de ce qui précède, nous pourrions à notre appréciation choisir d’exécuter des opérations avec des courtiers qui placent des ordres pour les parts du Fonds. Il est possible d’obtenir sur demande le nom des courtiers inscrits qui fournissent des services de courtage en communiquant avec le gestionnaire au numéro sans frais 1-866-898-8868 ou par courriel à l’adresse [email protected]. d)



Fiduciaire



Le Fonds est régi conformément aux dispositions de la déclaration de fiducie. Timbercreek a été nommée comme fiduciaire du Fonds le 18 avril 2013. Timbercreek détient les biens du Fonds pour le compte des porteurs de parts du Fonds. Les nom, municipalité de résidence et fonction principale au cours des cinq dernières années des administrateurs et dirigeants de Timbercreek sont présentés à la rubrique « Responsabilité des activités du Fonds ― Gestionnaire ». e)



Comité d’examen indépendant



Le comité d’examen indépendant est chargé de la surveillance de Timbercreek. Voir la rubrique « Gouvernance du Fonds » pour plus de renseignements. f)



Dépositaire



L’encaisse et les valeurs mobilières du Fonds sont détenues en Ontario par Compagnie Trust CIBC Mellon (« CIBC Mellon »), en sa qualité de dépositaire, aux termes d’une convention datée du 14 mai 2015 (la « convention de services de dépôt »). Chaque partie peut résilier cette convention de services de dépôt relative au Fonds sans pénalité sur remise d’un préavis écrit à cet effet d’au moins 90 jours à l’autre partie. L’établissement principal de CIBC Mellon est situé au 320 Bay Street, B.P. 1, Toronto (Ontario) M5H 4A6. CIBC Mellon peut nommer des sous-dépositaires qualifiés pour détenir les valeurs mobilières du portefeuille à l’extérieur du Canada.
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g)



Teneur de livres et agent chargé de la tenue des registres



Timbercreek a nommé SGGG Fund Services Inc. comme teneur de livres et agent chargé de la tenue des registres du Fonds aux termes d’une convention de services aux porteurs de titres intervenue le 5 juin 2013 (la « convention de services avec SGGG »). Aux termes de la convention de services avec SGGG, SGGG Fund Services Inc. fournit également au Fonds des services d’évaluation. Chaque partie peut résilier la convention de services avec SGGG en donnant à l’autre partie un préavis écrit d’au moins trois mois à cet effet. L’établissement principal de SGGG Fund Services Inc. est situé au 60 Yonge Street, bureau 1200, Toronto (Ontario) M5E 1H5, lieu de conservation du registre des titres du Fonds. h)



Auditeur



KPMG s.r.l./S.E.N.C.R.L. est l’auditeur du Fonds. Son bureau est situé au 333 Bay Street, bureau 4600, Toronto (Ontario) M5H 2S5. 10.



CONFLITS D’INTÉRÊTS



a)



Principaux porteurs de titres i)



Gestionnaire



Timbercreek Asset Management Inc. est propriétaire de 100 % des actions en circulation de Timbercreek. ii)



Le Fonds



Au 29 juin 2017, les seules personnes physiques ou morales qui étaient propriétaires inscrits ou véritables, directement ou indirectement, de plus de 10 % des titres en circulation d’une série du Fonds étaient les suivantes :



Nom du porteur de titres Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie Paul Tsourounis iii)



Série Série S Série T



Type de propriété (inscrite et/ou véritable) Nombre de parts Inscrite et véritable 137 707 parts de série S Inscrite et véritable 227 parts de série T



Pourcentage de la série 100 % 14,3 %



Comité d’examen indépendant



Les membres du comité d’examen indépendant ne sont directement ou indirectement propriétaires, dans l’ensemble, d’aucune catégorie de titres comportant droit de vote ou de titres de participation de Timbercreek, ni d’aucune catégorie de titres comportant droit de vote d’une personne physique ou morale qui fournit des services au Fonds ou à Timbercreek, ni de plus de 10 % des parts du Fonds. b)



Entités du même groupe



Aucune entité du groupe de Timbercreek ne fournit des services au Fonds ou à Timbercreek relativement au Fonds. 11.



GOUVERNANCE DU FONDS



Comme il est précisé ci-dessus, le Fonds est régi conformément aux dispositions de la déclaration de fiducie. Timbercreek a la responsabilité de la gouvernance du Fonds et de l’administration quotidienne de celui-ci. Nous avons établi une politique d’équité qui comporte les politiques, les procédures et les lignes directrices nécessaires pour veiller à la bonne gestion du Fonds. Les systèmes mis en place contrôlent et gèrent les pratiques commerciales et de vente, les risques et les conflits d’intérêts internes relatifs au Fonds, tout en assurant la conformité aux normes de l’entreprise et à la réglementation. Nous avons élaboré des politiques et des lignes directrices concernant la gestion des principaux risques du Fonds et veillons à ce que celles-ci soient communiquées aux responsables de ces
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questions, et nous vérifions leur efficacité. Pour plus de renseignements, voir les rubriques « Pratiques et restrictions en matière de placement » et « Responsabilité des activités du Fonds ». a)



Comité d’examen indépendant



Selon le Règlement 81-107, tous les fonds d’investissement dont les titres sont placés dans le public doivent créer un comité d’examen indépendant, auquel sont soumises pour examen ou approbation toutes les questions de conflit d’intérêts concernant le Fonds. Le Règlement 81-107 oblige également Timbercreek à établir les politiques et les procédures écrites à suivre pour le règlement des questions de conflit d’intérêts, la tenue des dossiers sur ces questions et la fourniture au comité d’examen indépendant de directives et d’aide dans l’exécution de ses fonctions et de ses obligations. Conformément au Règlement 81-107, le comité d’examen indépendant doit compter au moins trois membres indépendants. Il a de plus l’obligation de procéder à l’évaluation périodique de ses membres et de fournir au moins tous les ans au Fonds et à ses porteurs de parts un rapport sur ses fonctions. Le rapport établi par le comité d’examen indépendant pourra être consulté sur notre site Web, au www.timbercreek.com, ou obtenu gratuitement par tout porteur de parts qui en fait la demande au Fonds par la poste au 25 Price Street, Toronto (Ontario) M4W 1Z1; sans frais par téléphone au 1-866-898-8868; ou par courriel au [email protected]. Les membres du comité d’examen indépendant sont Michele McCarthy, Chris Slightham et Kenneth Thomson. Chacune de ces personnes a été nommée au 20 janvier 2015. Mme Michele McCarthy est la présidente du comité d’examen indépendant. Chaque membre du comité d’examen indépendant touchera une rémunération annuelle de 12 000 $, majorée des frais pour chaque réunion, le cas échéant. Ces frais, ainsi que les frais juridiques connexes et les frais d’assurance, sont répartis entre tous les fonds que nous gérons d’une manière que nous jugeons juste et équitable. Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2016, la rémunération totale versée et à verser aux membres du comité d’examen indépendant s’est établie à 36 000 $, chaque membre touchant la somme de 12 000 $. Le comité d’examen indépendant exerce les fonctions suivantes :



b)



•



examen des politiques et des procédures écrites de Timbercreek sur les conflits d’intérêts concernant le Fonds et formulation de commentaire à cet égard;



•



examen des questions de conflit d’intérêts que nous lui soumettons et formulation de recommandations à notre intention sur la question de savoir si la mesure projetée à l’égard du conflit d’intérêts aboutit à un résultat juste et raisonnable pour le Fonds;



•



étude et, s’il le juge opportun, approbation de notre décision concernant un conflit d’intérêts que nous lui avons soumis pour approbation;



•



exécution des autres obligations pouvant lui échoir aux termes de la législation en valeurs mobilières applicable.



Opérations à court terme



Le Fonds se veut un moyen de placement à long terme et n’est pas censé être pour les investisseurs une façon de spéculer sur les fluctuations à court terme du marché. Les investisseurs qui s’adonnent à des transferts et des rachats abusifs de titres du Fonds (activité appelée « anticipation du marché ») entraînent des coûts supplémentaires qui sont en définitive payés par tous les porteurs de parts du Fonds. Ces activités peuvent perturber la gestion ordonnée des placements du Fonds, car le Fonds pourrait être tenu de vendre des actifs du portefeuille pour financer les rachats réalisés en anticipation du marché. Ces ventes pourraient se faire à des moments inopportuns et/ou empêcher l’application de stratégies de placement à long terme, ce qui pourrait nuire au rendement des placements. Aussi, nous nous réservons le droit de refuser toute demande d’échange ou de souscription qui, selon notre décision
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raisonnable, est contraire à la gestion efficace du portefeuille, soit parce que l’investissement se fait en anticipation du marché, soit parce que le porteur de parts s’est déjà adonné à de la négociation abusive. 12.



INCIDENCES FISCALES



La présente rubrique décrit les principales incidences fiscales fédérales canadiennes généralement applicables au Fonds et aux porteurs de parts individuels (sauf les fiducies) qui, pour l’application de la LIR, sont des résidents au Canada, n’ont pas de lien de dépendance avec le Fonds et ne sont pas affiliés à celui-ci, et détiennent des parts du Fonds à titre d’immobilisations. Le résumé est fondé sur les dispositions actuelles de la LIR, le règlement pris en application de celle-ci (le « règlement »), les propositions de modification de la LIR et du règlement qui ont été annoncées publiquement par ou pour le ministre des Finances avant la date des présentes et les pratiques et politiques administratives publiées par écrit par l’Agence du revenu du Canada (l’« ARC »). Le présent résumé ne tient pas compte par ailleurs ni ne prévoit de changement du droit ou des pratiques administratives, que ce soit par voie législative, réglementaire, administrative ou judiciaire. Le résumé ne couvre pas l’ensemble des incidences fiscales possibles. Il ne traite pas des incidences fiscales provinciales ou étrangères. Les porteurs de parts devraient consulter leurs conseillers en fiscalité pour obtenir des conseils sur les incidences fiscales d’un placement dans le Fonds, compte tenu de leur situation personnelle. a)



Statut fiscal du Fonds



Le Fonds est une « fiducie de fonds commun de placement » au sens de la LIR et prévoit être ainsi admissible à tout moment. Le présent résumé suppose que le Fonds demeurera admissible à titre de fiducie de fonds commun de placement à tout moment et qu’il respectera ses restrictions en matière de placement en tout temps. Chaque année d’imposition du Fonds, le revenu net et les gains en capital nets réalisés, s’il y a lieu, du Fonds qui seraient autrement imposables dans le Fonds seront généralement distribués aux porteurs de parts. Par conséquent, le Fonds ne sera pas tenu de payer l’impôt sur le revenu prévu à la partie I de la LIR pour une année d’imposition donnée. Les distributions seront versées en espèces ou réinvesties dans des parts supplémentaires. Le Fonds ne peut attribuer aux porteurs de parts les pertes qu’il subit, mais, sous réserve de certaines restrictions et dans la mesure où les pertes n’ont pas été utilisées au cours de l’année pendant laquelle elles ont été subies, il peut les déduire au cours d’années ultérieures. Si des opérations de couverture contre le risque de change sont suffisamment liées aux titres appartenant au Fonds, les gains réalisés et les pertes subies dans le cadre de ces opérations seront traités comme des gains en capital et des pertes en capital. Les gains et les pertes découlant d’autres opérations sur instruments dérivés seront généralement considérés, pour les besoins de l’impôt, comme du revenu plutôt que comme du capital. Le Fonds déclare au titre de capital les rendements tirés des options vendues et détenues se rapportant à des immobilisations, conformément à la position administrative de l’ARC. Le Fonds doit calculer en dollars canadiens son revenu net et les gains en capital nets réalisés pour l’application de la LIR. Par conséquent, il pourrait réaliser un revenu ou des gains en capital en raison de la fluctuation de la valeur d’une monnaie étrangère par rapport au dollar canadien. Les règles de la LIR concernant les « pertes suspendues » peuvent empêcher le Fonds de constater des pertes en capital à la disposition de titres dans certaines circonstances, ce qui pourrait faire augmenter le montant des gains nets réalisés du Fonds devant être versés aux investisseurs. b)



Statut fiscal des porteurs de parts assujettis à l’impôt



Les porteurs de parts qui ne sont pas exonérés de l’impôt sur le revenu doivent inclure dans leur revenu tout revenu net et tout gain en capital imposable net que leur verse le Fonds au cours d’une année donnée, que ce soit en espèces ou au moyen d’un réinvestissement dans des parts supplémentaires. Si la quote-part des distributions du Fonds revenant à un porteur de parts au cours d’une année donnée est supérieure à la quote-part du revenu net et des gains en capital nets réalisés du Fonds revenant à ce porteur de parts pour cette année, l’excédent constituera un
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remboursement de capital et ne sera pas imposable, mais il réduira le prix de base rajusté des parts du porteur dans le Fonds. Le Fonds a l’intention de faire toutes les désignations autorisées pour s’assurer que les dividendes versés par des sociétés canadiennes imposables, les revenus de source étrangère, les crédits pour impôt étranger et les gains en capital nets réalisés seront, à hauteur des sommes distribuées, considérés comme ayant été reçus en tant que tels par les porteurs de parts ou, dans le cas de l’impôt étranger donnant droit à un crédit, comme ayant été payé par les porteurs de parts. Dans la mesure où des sommes distribuées à un porteur de parts sont attribuées à titre de dividendes imposables de sociétés canadiennes imposables, les règles de majoration des dividendes et de crédit d’impôt pour dividendes s’appliqueront, y compris le crédit d’impôt pour dividendes majoré applicable aux « dividendes déterminés ». Lorsqu’un revenu de source étrangère a été ainsi attribué, le porteur de parts sera considéré comme ayant payé sa fraction de l’impôt étranger payé, ou réputé payé, par le Fonds sur ce revenu et pourrait avoir le droit de demander un crédit pour impôt étranger. À la souscription de parts du Fonds, une partie du prix de souscription pourrait représenter du revenu et des gains en capital du Fonds pour l’année. Par conséquent, les porteurs de parts qui effectuent une souscription juste avant une date de distribution devront inclure dans leur revenu les sommes distribuées par le Fonds, même si le Fonds a gagné ces sommes avant que le porteur de parts ne devienne propriétaire des parts. Une distribution réduit la valeur liquidative par part de la série du Fonds. À la disposition d’une part, y compris à l’occasion d’un rachat, le porteur de parts réalisera un gain en capital (ou subira une perte en capital) dans la mesure où le produit de la disposition est supérieur (ou inférieur) à la somme du prix de base rajusté de la part à ce moment-là et des frais de disposition raisonnables. En règle générale, la moitié d’un gain en capital ou d’une perte en capital est prise en compte dans la détermination des gains en capital imposables et des pertes en capital déductibles. Une perte en capital déductible doit être déduite des gains en capital imposables réalisés au cours de l’année de la disposition et, sous réserve des limites prévues dans la LIR, tout excédent peut être reporté sur les trois années d’imposition précédentes ou sur toute année d’imposition ultérieure et déduit des gains en capital imposables réalisés au cours de ces années. Un échange de parts d’une série contre des parts d’une autre série du Fonds n’entraîne pas une disposition de parts pour les besoins de l’impôt. Dans certains cas, lorsqu’un porteur de parts dispose de parts du Fonds et subirait autrement une perte en capital, la perte sera refusée. Cela peut se produire si un porteur de parts ou une personne affiliée à un porteur de parts (y compris son conjoint ou son conjoint de fait ou une société qu’il contrôle) a acquis des parts du Fonds dans les 30 jours précédant ou suivant la disposition initiale des parts par le porteur, qui sont considérées comme des « biens substitués ». Dans de telles circonstances, la perte en capital pourrait être considérée comme une « perte apparente », et refusée. Le montant de la perte en capital refusée sera ajouté au prix de base rajusté pour le propriétaire des parts qui sont des biens substitués. Le prix de base rajusté de parts du Fonds pour un porteur de parts correspond généralement à la somme payée pour les parts, majorée du montant des distributions sur les parts qui sont réinvesties, minorée du prix de base rajusté des parts rachetées et de tout capital remboursé sous forme de distributions. Les porteurs de parts doivent tenir des dossiers détaillés des coûts d’acquisition et des distributions liées à leurs parts. Les dividendes versés par des sociétés canadiennes imposables et les gains en capital distribués à un particulier ou réalisés par un particulier peuvent donner lieu à un impôt minimum de remplacement. c)



Admissibilité aux fins de placement pour les régimes de revenu différé



Les parts du Fonds constituent des placements admissibles aux termes de la LIR pour les régimes enregistrés d’épargne-retraite, les fonds enregistrés de revenu de retraite, les régimes enregistrés d’épargne-études, les régimes enregistrés d’épargne-invalidité, les comptes d’épargne libre d’impôt et les régimes de participation différée aux bénéfices (les « régimes de revenu différé »). Les titulaires de comptes d’épargne libre d’impôt et les rentiers de régimes enregistrés d’épargne-retraite et de fonds enregistrés de revenu de retraite doivent consulter leurs conseillers sur la question de savoir si, dans leur situation, les parts constitueraient ou non des « placements interdits » pour leur compte d’épargne libre d’impôt, leur régime enregistré d’épargne-retraite ou leur fonds enregistré de revenu de retraite. Le budget fédéral du 22 mars 2017 propose d’étendre l’application des règles relatives aux placements interdits aux régimes enregistrés d’épargne-invalidité et aux régimes enregistrés d’épargne-études. Par conséquent, les titulaires de régimes enregistrés d’épargne-invalidité et les souscripteurs de régimes enregistrés d’épargne-études
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doivent consulter leurs conseillers quant à la question de savoir si, dans leur situation, les parts constitueraient ou non des « placements interdits » pour leur régime. Pourvu que les parts du Fonds constituent des placements admissibles pour les régimes de revenu différé, aucun impôt ne sera payable aux termes de la LIR sur le revenu net et les gains en capital nets réalisés distribués par le Fonds sur les parts détenues dans un régime de revenu différé, ni sur les gains en capital réalisés à la vente ou à l’échange de parts, tant que le produit demeure dans le régime. Les sommes retirées d’un régime de revenu différé (sauf les sommes retirées d’un compte d’épargne libre d’impôt, les cotisations retirées d’un régime enregistré d’épargne-études et certaines sommes retirées d’un régime enregistré d’épargne-invalidité) seront généralement imposables. Les investisseurs qui choisissent de souscrire des parts du Fonds par l’intermédiaire d’un régime de revenu différé doivent consulter leurs conseillers professionnels au sujet du traitement fiscal des contributions à un tel régime et des acquisitions de biens par un tel régime. 13.



RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS, DES DIRIGEANTS ET DES FIDUCIAIRES



Le Fonds ne verse aucune rémunération ni aucuns honoraires aux administrateurs ou aux dirigeants de Timbercreek et ne rembourse pas leurs dépenses. Pour l’exercice terminé le 31 décembre 2016, chaque membre du comité d’examen indépendant a reçu des honoraires annuels et des jetons de présence d’un montant de 12 000 $. Ces frais, ainsi que les frais juridiques connexes et les frais d’assurance, sont répartis entre tous les fonds que nous gérons d’une manière que nous jugeons juste et équitable. 14.



CONTRATS IMPORTANTS



Les contrats importants du Fonds sont énumérés ci-après : a)



La cinquième déclaration de fiducie modifiée et mise à jour du Fonds datée du 29 juin 2017. Pour plus de renseignements sur cette convention, voir les rubriques « Désignation, constitution et genèse du Fonds » et « Fiduciaire ».



b)



La convention de services de dépôt intervenue le 14 mai 2015 entre Timbercreek et Compagnie Trust CIBC Mellon. Toute partie peut résilier cette convention de services de dépôt, relativement au Fonds, sans pénalité, en remettant à l’autre partie un préavis écrit à cet effet d’au moins 90 jours. Pour plus de renseignements, voir la rubrique « Dépositaire ».



Les porteurs de parts éventuels ou existants peuvent examiner les contrats importants énumérés ci-dessus pendant les heures d’ouverture normales au principal établissement du Fonds. 15.



LITIGES



À la date de la présente notice annuelle, il n’y a aucune poursuite judiciaire en instance qui est importante pour le Fonds, ni aucune poursuite prévue connue.
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Attestation du Timbercreek Global Real Estate Income Fund (le « Fonds ») et du gestionnaire du Fonds Le 29 juin 2017 La présente notice annuelle, avec le prospectus simplifié et les documents intégrés par renvoi dans celui-ci, révèlent de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement au moyen du prospectus simplifié, conformément à la législation en valeurs mobilières de chacune des provinces et de chacun des territoires du Canada, et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. Timbercreek Asset Management Ltd. à titre de fiduciaire et de gestionnaire du Fonds : « R. Blair Tamblyn »



« Gigi Wong »



R. Blair Tamblyn Chef de la direction



Gigi Wong Chef des finances



Au nom du conseil d’administration de Timbercreek Asset Management Ltd. à titre de fiduciaire et de gestionnaire du Fonds : « Cameron Goodnough »



« Carrie Morris »



Cameron Goodnough Administrateur



Carrie Morris Administratrice



TIMBERCREEK GLOBAL REAL ESTATE INCOME FUND



•



VOUS POUVEZ OBTENIR D’AUTRES RENSEIGNEMENTS SUR LE TIMBERCREEK GLOBAL REAL ESTATE INCOME FUND DANS LE PROSPECTUS SIMPLIFIÉ DU FONDS, SON APERÇU DU FONDS, SES RAPPORTS DE LA DIRECTION SUR LE RENDEMENT DU FONDS ET SES ÉTATS FINANCIERS.



•



VOUS POUVEZ OBTENIR GRATUITEMENT CES DOCUMENTS EN COMPOSANT SANS FRAIS LE 1-866-898-8868, EN VOUS ADRESSANT À VOTRE COURTIER EN VALEURS OU EN ÉCRIVANT À L’ADRESSE ÉLECTRONIQUE [email protected].



•



CES DOCUMENTS ET D’AUTRES RENSEIGNEMENTS SUR LE TIMBERCREEK GLOBAL REAL ESTATE INCOME FUND, COMME LES CIRCULAIRES DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS ET LES CONTRATS IMPORTANTS, SONT ÉGALEMENT DISPONIBLES SUR LE SITE INTERNET DE TIMBERCREEK À L’ADRESSE WWW.TIMBERCREEK.COM OU LE SITE INTERNET WWW.SEDAR.COM.



TIMBERCREEK ASSET MANAGEMENT LTD. 25 Price Street Toronto (Ontario) M4W 1Z1 Téléc. : 416-848-9494 www.timbercreek.com



























des documents recommandant













NOTICE ANNUELLE DATÉE DU 29 JUIN 2017 

Gigi Wong. Toronto (Ontario) ..... de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l'objet du placement au moyen du prospectus ...










 








NOTICE ANNUELLE DATÉE DU 29 JUIN 2017 TIMBERCREEK ... 

séparée des placements de Compagnie Trust CIBC Mellon et de tous les ... En règle générale, le fondé de pouvoir n'exerce pas les droits de vote .... Les parts de série AX ne peuvent être souscrites par des comptes omnibus ou globaux.










 








la « notice annuelle AWS 

10 nov. 2017 - La notice annuelle est modifiée compte tenu d'une opération projetée entre Timbercreek Global. Real Estate Fund (le « Fonds dissous ») et le Fonds, aux termes de laquelle, sous réserve de l'obtention des approbations requises des autor










 








PREVISIONNEL DES GARDES DU : Jeudi 29 Juin 2017 Syndicat ... 

http://www.resogardes.com/cb6_feuille_S00.php. 1/2. PREVISIONNEL DES GARDES DU : Jeudi 29 Juin 2017. Syndicat des pharmaciens du Morbihan. Date.










 








PROSPECTUS SIMPLIFIÉ DATÉ DU 29 JUIN 2017 TIMBERCREEK ... 

RISQUE LIÉ AUX ÉMETTEURS ÉTRANGERS .... Les instruments dérivés étrangers .... En tant que conseiller en placement, nous offrons des conseils en.










 








PROSPECTUS SIMPLIFIÉ DATÉ DU 29 JUIN 2017 ... AWS 

Internet de SEDAR (le Système électronique de données, d'analyse et de recherche) au www.sedar.com. ..... négociation des parts d'un FNB ne soit pas créé ou qu'il ne soit pas maintenu. •. Les exigences de la ...... renseignements fiscaux. Le Canada a










 








du 24 mai au 29 juin 2018 

25 mai 2018 - DÃ©dier un festival Ã  l'enfance, Ã  son imaginaire et Ã  sa capacitÃ© d'action, c'est faire pousser des graines d'allÃ©gresse et d'ardeur dans nos ...










 








Instruction du 29 juin 2016 - Gisti 

29 juin 2016 - services a permis de garantir un suivi et un pilotage efficaces de l'activitÃ© de ces centres. A ce jour, plus de 4 000 migrants ont pu Ãªtre mis Ã  ...










 








sears canada inc. notice annuelle 

15 mars 2012 - régime de retraite de la société ou l'augmentation prévue de ...... Sears Roebuck à la suite d'une période transitoire, déterminée par la société, ...










 








du 24 mai au 29 juin 2018 

25 mai 2018 - Vous ne verrez que la partie offerte au public ... retrouver la rencontre ultime avec vous, public ! ... Auditorium Iannis Xenakis - CRD d'Évry.










 








La Tribune 29 juin 2017 Promoteurs immobiliers et ... - WordPress.com 

29 juin 2017 - tête de Gotham et de sa marque de loge- ments Groupe Carrère, ce ... avons gagné avec la Caisse des Dépôts et E. Capital. Nous avons milité ...










 








HEXO CORP. NOTICE ANNUELLE Pour l'exercice 

25 oct. 2018 - distribution et d'entreposage formé avec Metro Supply Chain Inc. Ces installations d'une superficie de 58 000 ... échéance le 27 octobre 2034.










 








Juin 2017 

a) Ã‰tat de Banque mensuel, including bank and PayPal balance, cash on hand, cheques on hand (to deposit), cheques to issue and cheques issued.










 








JUIN 2017 

13 févr. 2017 - station balnéaire, l'hydraviation, les ... Du 1ER AU 30 AVRIL Lors de ces animations, la présence d'un adulte responsable de l'enfant est OBLIGATOIRE ...... Église St martin. 20h00. Procession. De 20h00 à 1h00. Restauration, buvettes,










 








2017 20:18:29 

Languedoc Roussillon / Herault. LE DOMAINE VICTORIA, tranche nÂ° 1. Boulevard de l'EspÃ©rance Mouilleron 17205 ROYAN. RECETTES (â‚¬ TTC). Total. Ecart.










 








29 MARS 2017 

29 mars 2017 - 1 table V.I.P sur la piste de danse (10 billets). Logo sur les outils de communication. Remerciements sur les rÃ©seaux sociaux. Mention dans le.










 








CIRCULAIRE 2017-29 

1 avr. 2017 - Au final, cette nouvelle baisse des tarifs des locations, fondée sur aucune dérive avérée de ces dépenses, ne fera que pénaliser davantage ...










 








RÃ©union annuelle du 

de la Part-Dieu et Ã  15 minutes de la gare de Perrache. HÃ´tels. Lagrange City Apart'Hotel Lyon Lumiere (0,2 km). 81, cours Albert Thomas - 69003 Lyon.










 








29 novembre 2017 

Optimisation des activitÃ©s marketing et de commercialisation. 6. Principaux leviers. â–« Migration vers un marketing relationnel et numÃ©rique. â–« Diminution de l'offre de campagnes de Â« masse Â». â–« Augmentation de l'efficacitÃ© en dons et comma










 








Notice Infinite 2017.indd 

Depuis l'international : prix d'un appel international vers la France. (**) CoÃ»t des ..... Tribunal de Commerce de Paris. ... des crimes, des paris, des insurrections,.










 








Notice Platinum 2017.indd 

Frais de Recherche et de Secours et de Premier Transport, Frais. MÃ©dicaux en France, Forfaits et Cours de Ski, Bris de MatÃ©riel de Ski. Personnel, Location de ...










 








Résumés Juin 2017 

15 juin 2017 - sociales des enseignants. L'innovation des pratiques ... L'altérité au service d'une expérience de formation à la pensée divergente. Résumé.










 








Résumés Juin 2017 

d'ingénieur française dans un cours en fonction de sa modalité : cours en ... en français et de valider la traduction auprès de 500 étudiants québécois de.










 








Juin 2017 - DeviceMed 

23 juin 2017 - prochains, la. Suisse tiendra salon Ã  GenÃ¨ve (cf page 36), oÃ¹ seront exposÃ©es diffÃ©rentes innovations en ma- tiÃ¨re de technologies mÃ©dicales (cf page 39). A cette occasion, une table ronde se rÃ©unira sur le thÃ¨me de la Health 
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